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Avant-propos
Le présent module sur l’inspection, la supervision et l’appui conseil a été conçu pour aider les acteurs chargés du pilotage 
de l’éducation, singulièrement les inspecteurs, dans leurs tâches.

Il constitue une base de données précieuse qui permettra à ses utilisateurs de mieux concevoir leurs actions qui se résument 
au pilotage de la qualité de l’éducation et à l’appui direct aux enseignants.

Nous espérons qu’il sera profitable à toute personne qui se verrait impliquée dans l’appui aux enseignants ou aux écoles en 
général dans le but de leur permettre de tendre vers l’excellence. 

En tant qu’outil de travail, ce module s’adresse aux inspecteurs, directeurs de CAP, conseillers pédagogiques et chefs 
d’établissement impliqués dans l’encadrement des enseignants. Il vise à contribuer au développement harmonieux de l’école 
par une amélioration de la qualité des enseignements/apprentissages/évaluation. 

 
Ce module doit pouvoir s’adapter aux divers contextes et réalités du milieu. Il se veut un document évolutif, susceptible de 
révision et d’enrichissement tenant compte des pratiques, des commentaires et besoins de la communauté éducative du 
pays. 
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pRéfACE
Le présent module de formation relève des efforts conjoints et constants du Ministère de l’Éducation Nationale du Mali et de 
l’UNESCO à contribuer à l’amélioration de la qualité du système éducatif malien.

Le processus d’enseignement-apprentissage en tant qu’activité pédagogique évolue indéniablement dans le temps et selon 
les contextes politiques, économiques et sociaux en constante évolution. Pour que l’enseignant soit continuellement en phase 
avec les nouvelles exigences, il est nécessaire qu’il soit sans cesse soutenu en termes de renforcement de capacités. 

C’est pour répondre à ce besoin, et convaincu que les enseignants constituent le déclencheur le plus influent et le plus 
puissant de l’équité, de  l’accès et de la qualité de l’éducation, que le bureau de l’UNESCO à Bamako a initié en 2010 
un projet de renforcement des capacités des acteurs, des structures et des institutions nationales en charge de la formation 
initiale et continue des  enseignants intitulé « Renforcement des capacités des structures de formation des enseignants au Mali 
» (CapEFA Mali). Ce projet s’inscrit dans le programme plus large de renforcement  des capacités en vue de l’atteinte des 
objectifs de l’Éducation pour Tous, initié par  le siège de l’UNESCO avec l’appui financier de l’Azerbaïdjan, de la Belgique, 
du Danemark, de la Finlande, de l’Italie, de la Norvège, de la Suède, et de la Suisse.  

C’est dans ce cadre que les équipes des directions nationales de l’enseignement normal, de l’enseignement fondamental, 
de l’enseignement technique et professionnel, de l’éducation non formelle et des langues nationales, de la pédagogie, 
du centre national des ressources de l’éducation non formelle, de l’inspection générale de l’éducation nationale, de la 
cellule d’appui à la décentralisation/déconcentration de l’éducation, de l’institut supérieur de formation et de recherche 
appliquée, ont conçu le présent module thématique avec l’appui des spécialistes et consultants nationaux et internationaux 
de l’éducation, des instituts spécialisés de l’UNESCO (IICBA-Addis Abeba, IIPE-Paris, UIL-Hambourg), du Bureau régional 
de l’éducation pour l’Afrique (BREDA-Dakar), et du Programme CapEFA (UNESCO-Paris et UNESCO-Bamako).  

L’objectif de ce module est de permettre au personnel d’encadrement de maîtriser les  approches innovantes pour mieux les 
transmettre aux enseignants qui, à leur tour, les mettront en œuvre en situation d’enseignement-apprentissage, et doter les 
apprenants de compétences, de savoirs et de savoir-faire.

Changer les habitudes et réformer les mentalités suppose une maîtrise des techniques de communication appropriées, un 
recours à des astuces pédagogiques spécifiques et une parfaite connaissance des cibles en direction desquelles le savoir et 
les messages doivent être transmis sont importants. Nous sommes convaincus qu’en se conformant à la didactique qui leur 
est prescrite, les encadreurs sauront répondre positivement à l’appel qui leur est lancé.

Nous saisissons cette occasion pour féliciter les équipes de rédaction du présent module et leurs collaborateurs qui n’ont 
ménagé aucun effort pour produire ce document de qualité et nous invitons les encadreurs de maîtres et les enseignants à 
une appropriation et à une exploitation judicieuse du contenu de ce précieux outil afin d’insuffler une dynamique nouvelle 
aux pratiques pédagogiques de classe.  L’amélioration de la qualité des enseignements-apprentissages constitue un défi qui 
ne peut être relevé sans une action synergique de tous les partenaires de l’Éducation et ce module en est un bel exemple 
de réussite.

Le Ministre de l’Éducation Nationale                                                              Le Représentant de l’UNESCO au Mali
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Introduction
Le Mali, dès son accession à l’indépendance a voulu mettre en place un système éducatif répondant à ses besoins. 
C’est ainsi qu’en 1962, la réforme de l’éducation a proposé une nouvelle structuration de l’éducation avec à la base un 
enseignement fondamental de neuf ans, un enseignement secondaire de trois ans et un enseignement supérieur surtout 
dominé par les écoles supérieures. Le tout était piloté par des inspecteurs en nombre assez restreint. Cette structuration 
montrera rapidement ses limites. C’est ainsi qu’au début des années 1980, les Directions Régionales de l’Éducation verront 
le jour avec à leur tête des Directeurs Régionaux, soutenus par quelques inspecteurs. 

A partir de l’année 2000, les Directions Régionales de l’Éducation et les Inspections de l’Enseignement Fondamental ont 
été transformées respectivement en Académies d’Enseignement (AE) et en Centres d’Animation Pédagogique (CAP) pour 
améliorer la qualité de l’éducation.

Mais suite aux grèves répétitives ayant eu comme conséquences des années scolaires tronquées et une baisse considérable 
de niveau, le forum national de l’Éducation, pour restaurer la qualité affectée a fortement recommandé; la mise en place 
de services d’inspection, de mécanismes de supervision et de suivi appui-conseil efficaces. C’est pourquoi, l’Inspection 
Générale de l’Éducation Nationale, les Inspections Pédagogiques Régionales de l’Enseignement Secondaire ont été créées, 
de même, le nombre des Centres d’Animation Pédagogique a été augmenté passant de 70 à 97. 
Cependant force est de constater que le personnel affecté à ces structures n’a pas reçu une formation le préparant à l’exercice 
de sa nouvelle mission. Le présent module qui traite de l’inspection, de la supervision et de l’appui-conseil, vient combler 
cette lacune. Il est destiné aux inspecteurs généraux de l’éducation nationale, aux inspecteurs pédagogiques régionaux 
de l’enseignement secondaire, aux directeurs de centres d’animation pédagogique, aux conseillers pédagogiques et aux 
directeurs d’école pour un meilleur pilotage de la qualité de l’éducation. 

Il est organisé en huit sections comportant dix activités d’appropriation.



Activité 6

SECTION 1 
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L’inspection : une composante 
clé d’un système de pilotage de 
qualité

1.1.  Les Raisons expliquant le regain d’intérêt pour les 
services d’inspection

ACTIvITé 1.1 :  Appropriation des raisons expliquant 
le regain d’intérêt pour les services 
d’inspection

1.2.  Une définition opérationnelle des services 
d’inspection

ACTIvITé 1.2 :  Appropriation des services 
d’inspection

1.3. Le Pilotage de la qualité

ACTIvITé 1.3 :  Appropriation du pilotage de la 
qualité

1.4.  Les différents systèmes de pilotage et le rôle de 
l’Inspecteur

ACTIvITé 1.4 : Appropriation du rôle de l’Inspecteur
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« L’une des finalités de tout système d’inspection scolaire consiste à piloter la qualité de l’éducation, c’est-à-
dire celle des écoles et des enseignants. Partout, les documents de politique soulignent la nécessité d’une 
responsabilisation accrue des services d’inspection et mettent l’accent sur la qualité : contrôle qualité, assurance 
qualité, gestion de la qualité totale (GQT), développement de la qualité, pilotage de la qualité, etc. L’inspection 
est une composante d’un système global de pilotage et d’amélioration de la qualité, qui recouvre des 
mécanismes, comme les examens (scolaires, professionnels), les tests (hiérarchisation, intégration), les pratiques 
d’auto- évaluation des établissements et des enseignants. »1

Au Mali, jusqu’en 2000, le nombre d’inspecteurs de l’enseignement secondaire, technique et professionnel 
était 33 environ et celui des inspecteurs de l’enseignement fondamental était de 45. De cette année à 2015, 
le nombre d’inspecteurs de l’enseignement secondaire, technique et professionnel est passé à 87 (dont 3 
Inspecteurs coordinateurs). Pour la même période celui du fondamental est passé à 97. 

Au regard du nombre croissant des responsables en charge de l’inspection, on constate un regain d’intérêt pour 
l’inspection scolaire et le pilotage de la qualité de l’éducation. 

Dans cette section, nous aborderons les raisons expliquant le regain d’intérêt pour les services d’inspection, 
une définition opérationnelle des services d’inspection, le pilotage de la qualité et les différents systèmes de 
pilotage et le rôle de l’inspecteur.

1. Source IIPE : Module1 : L’inspection : une composante clé d’un système du pilotage de la qualité, page 4

L'école primaire de Kadji, au nord du Mali. Teresa Murtagh © UNESCO
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1.1.  Les raisons expliquant le regain d’intérêt pour les services d’inspection

Dans le cadre du programme décennal de développement de l’Éducation (PRODEC), le Mali, a décidé 
d’augmenter de façon considérable ses services d’inspection. Plusieurs raisons expliquent ce regain d’intérêt: 

�  l’augmentation exponentielle des établissements d’enseignement secondaire, technique et professionnel (publics et 
privés) a affecté le ratio Inspecteur/professeur ;

�  l’augmentation exponentielle des écoles fondamentales (publiques et privées) a affecté le ratio DCAP/maîtres ;

�  « un grand nombre de gens ont le sentiment que le développement rapide de l’éducation, pour ne pas dire la production 
de masse, a entraîné une dégradation de la qualité. Par conséquent, l’amélioration de la qualité est devenue l’une des 
grandes priorités des décideurs qui se sont, de ce fait, davantage intéressés au contrôle de la qualité. Cet intérêt des 
politiques pour l’amélioration de la qualité a été formalisé et amplifié par les conférences mondiales sur l’éducation pour 
tous (EPT) en 1990 et en 2000 ;

�  plus récemment, le syndrome qui touche tous les secteurs de la société et qui consiste à «vouloir un bon rapport qualité/
prix » a gagné le système éducatif. Ce phénomène va de pair avec une demande accrue de responsabilisation dans les 
services publics. Ce faisant, la préoccupation classique de qualité et d’efficacité a cédé le pas à un souci d’efficience, 
renforçant encore la demande pour de solides mécanismes de contrôle;

�  dans le même temps, plusieurs études ont montré que l’un des facteurs clés de la dégradation de la qualité des écoles 
était précisément lié à l’affaiblissement des dispositifs de pilotage de la qualité, y compris des services professionnels 
d’inspection et d’appui. Ce qui explique pourquoi certains des pays (Philippines) qui avaient démantelé leurs services 
d’inspection dans les années 1970 les ont réintroduits mais aussi pourquoi l’on observe un intérêt grandissant pour des 
procédures efficaces d’inspection ;

�  enfin, cet intérêt pour l’inspection et le contrôle de la qualité trouve une justification supplémentaire dans la tendance 
actuelle en faveur de »2 l’appui conseil dans le cadre de la gestion de l’école en mode décentralisé. De plus en plus 
les établissements jouissent d’une plus grande latitude de décision à travers les Comités de Gestion Scolaire autour de 
questions cruciales comme la gestion du personnel ou le projet d’établissement/école. Cette liberté accrue accordée 
aux écoles a provoqué une demande elle aussi supérieure de responsabilisation au niveau des établissements et de 
procédures de pilotage qui devraient permettre aux gouvernements centraux de garantir le respect de normes de qualité 
et l’équité dans tout le système.

2. Source IIPE : Module1 : L’inspection : une composante clé d’un système du pilotage de la qualité, pages 5 et 6
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Activité 1 Activité 2SECTION 1

ACTIvITé 1.1

Appropriation des raisons expliquant le regain d’intérêt pour les services 

d’inspection

         Objectif : Identifier l’impact du travail d’inspection sur le fonctionnement des établissements.

         Durée : 1 heure 30 minutes

         Déroulement :

         Technique d’animation: « brainstorming » (en dyade et en groupe classe).

         Le formateur/animateur/facilitateur donne la consigne suivante : 

         « Les établissements au Mali sont caractérisés par une diversité de comportements tant au niveau des apprenants que 
des enseignants/facilitateurs et des chefs d’établissement. On retrouve entre autres : l’absentéisme chez beaucoup 
d’élèves/apprenants et d’enseignants/facilitateurs , des planifications de leçons absentes ou désuètes, un manque 
de contrôle régulier des chefs d’établissement, une collaboration timide avec la communauté. Avec la création 
de l’IGEN et des IPRES, indique les changements qu’on peut observer et leurs effets sur les apprentissages des 
apprenants et le fonctionnement des établissements»

         Les participants réfléchissent, donnent toutes les réponses qui sont acceptées dans un premier temps.

         La synthèse de ces réponses est faite dans un second temps (classement et sélection).

         Apport théorique du formateur/facilitateur/animateur
 

         évaluation :

	 �  Identifie deux raisons qui expliquent le regain d’intérêt pour les services d’inspection.
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1.2. une définition opérationnelle des services d’inspection

La notion de services d’inspection fait souvent l’objet d’interprétations diverses. Il nous a donc semblé utile d’en 
trouver une définition opérationnelle afin de donner à l’analyse et aux discussions un objet et des limites clairs.

L’expression « services d’inspection scolaire » couvre tous les services dont la mission première consiste à : 

(1) inspecter, contrôler, évaluer ; et/ou 

(2) conseiller, assister et appuyer les établissements/écoles/CDPE/CED/CAF/CEI/CAFé, les chefs 
d’établissement/directeurs et les professeurs/enseignants/moniteurs/animateurs. 

C’est pourquoi l’accent sera mis essentiellement sur les services d’inspection externe, à savoir le travail des 
inspecteurs/DCAP, des accompagnateurs (Conseillers pédagogiques), établis en dehors de l’école, au niveau 
subrégional, régional ou central. Ils partagent tous des caractéristiques communes : 

	 �  leur mission affichée est de contrôler et/ou d’appuyer ; 

	 �  ils ne font pas partie du personnel de l’établissement ; 
 
	 �  les visites périodiques dans les établissements sont au cœur de leur mandat.

« Mais ces dernières années, en voulant réformer et innover en matière d’inspection éducative , de nombreux 
pays se sont fiés davantage aux mécanismes internes d’inspection, en déléguant des responsabilités de contrôle 
et d’appui à des acteurs proches de l’école (directeurs, enseignants, membres de la communauté/personnes 
ressources, voire même apprenants). Ces mécanismes, qui comprennent la création de centres de ressources et 
de groupements d’écoles, l’introduction d’un système d’enseignants experts, les revues par les pairs, différentes 
pratiques d’auto-évaluation, etc., sont censés compléter et même dans certains cas extrêmes remplacer les 
services d’inspection externe.

D’un point de vue stratégique, il est important de conserver une vision holistique et de s’assurer que les 
différents dispositifs d’inspection – l’ancien et le nouveau, interne et externe – composent un ensemble cohérent 
explicitement tendu vers l’amélioration des pratiques pédagogiques tant dans le formel que dans le non formel. 
L’expérience prouve que lorsque les enseignants ont le sentiment que les efforts de contrôle et d’appui convergent 
vers l’amélioration de leur performance en classe – et lorsqu’ils participent activement à leur perfectionnement 
professionnel – ces efforts ont de meilleures chances de réussir. »3

3. Source IIPE : Module1 : L’inspection : une composante clé d’un système du pilotage de la qualité, pages 6 et 7
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Activité 1 Activité 2SECTION 1

ACTIvITé 1.2
Appropriation des services d’inspection

         Objectifs : 

         Identifier les mécanismes d’inspection et les différents acteurs évoluant dans chaque mécanisme

         Durée : 3 Heures

         Déroulement :

         Technique d’animation : travail de groupe.

         Consignes :
          Dans le cadre de la gestion de l’école en mode décentralisé, plusieurs acteurs interviennent dans la 

mise en œuvre des activités d’apprentissage/évaluation. Votre circonscription envisage d’apporter des 
améliorations à la gestion du pilotage des activités A partir de votre expérience personnelle, détermine 
les mécanismes d’inspection et les acteurs intervenant dans chacun d’eux.

          En plénière : Présentation des productions, discussions, amendement et synthèse.

          Apport théorique du formateur/facilitateur/animateur
 
          évaluation :

                    �  Identifie les acteurs qui appliquent les différents mécanismes d’inspection ,

                    �  Explique les raisons qui rendent nécessaires les différents mécanismes d’inspection.
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1.3. Le pilotage de qualité

« La remarque précédente s’étend en fait au-delà des services d’inspection en tant que tels et nous invite à élargir 
notre vision des choses. En effet, l’inspection n’est qu’un des volets – aussi important soit-il – d’un système de 
pilotage plus général qui comprend d’autres dispositifs comme les systèmes nationaux de tests et d’examens, 
le développement d’un cadre national pour le curriculum, la formation initiale et continue des enseignants, etc. 

C’est en combinant tous ces mécanismes que les autorités, au niveau national, régional ou subrégional, peuvent 
peser sur le quotidien des écoles/établissements et s’assurer que les normes de qualité sont effectivement 
respectées au sein de leurs systèmes éducatifs. 

D’un point de vue politique, la discussion sur la réforme de l’inspection scolaire ne peut donc être déconnectée 
du reste : elle doit au contraire prendre place au sein d’une réflexion visant à améliorer le système de pilotage 
de la qualité de l’éducation dans son ensemble. »4 

1.3.1 Définition

«  Le pilotage de la qualité peut être défini dans l’ensemble du secteur de l’éducation (formel et non formel) comme un 
processus interne de gestion visant à assurer un contrôle constant des ressources, des processus et des produits afin 
d’identifier les forces et les faiblesses, de formuler des propositions concrètes d’action et de prendre les mesures qui 
s’imposent pour atteindre les résultats attendus. 

Plusieurs aspects de cette définition sont importants : 

 1. il fait partie de la gestion, ce n’est pas quelque chose que l’on ajoute de l’extérieur ; 

 2. il s’agit d’un processus continu, non d’une intervention ponctuelle ; 

 3. il est lié à l’identification des forces et des faiblesses et est censé proposer des pistes d’action ;

 4. il est orienté sur les résultats – il implique une définition claire et quantifiable des résultats attendus; 

 5.  il ne s’arrête pas aux propositions d’action – il implique aussi d’agir afin de résoudre des problèmes et d’atteindre 
les objectifs fixés. »5

 4. Source IIPE : Module1 : L’inspection : une composante clé d’un système du pilotage de la qualité, page 8
 5. Source IIPE : Module1 : L’inspection : une composante clé d’un système du pilotage de la qualité, page 9



SECTION 1

20
Module thématique : Enseignement de la lecture/écriture 

1.3.2. éléments essentiels

«  D’un point de vue pragmatique, le pilotage de la qualité et, partant, l’inspection, implique trois activités 
essentielles :

 - la collecte d’informations;
 - l’analyse des informations collectées; 
 - l’action.

Ces activités sont guidées par un ensemble de normes relatives à ce que l’on considère être la «qualité ». 

Graphique 1. Le processus de pilotage

�  Collecte d’informations : Le pilotage de la qualité de l’éducation ne peut se faire sans s’appuyer sur des informations 
solides. Celles-ci peuvent provenir de différentes sources, dont les plus fréquentes sont les suivantes :

	 �  le recensement scolaire périodique ; (effectif des élèves, effectif des maîtres, infrastructures, mobilier, informations 
concernant le non formel dont les méthodes appliquées, le respect genre, les fonds versés, les sujets et thèmes 
enseignés, toute autre information utile….)

	 �  les résultats aux examens et aux tests ; 

	 �  les rapports d’inspection ; 

	 �  les rapports de recherche/d’évaluation. 

La collecte d’informations peut être illimitée, au risque que le pilotage ne parvienne pas à repérer les éléments utiles dans 
cette masse de données. 

La décision de collecter telles ou telles données doit donc être guidée par le principe d’utilité: apporteront-elles quelque 
chose à l’analyse ? Seules celles qui entreront dans l’analyse devront être collectées. 

�  Analyse des informations : Les données recueillies doivent faire l’objet d’une analyse afin de repérer les résultats obtenus 
et les problèmes rencontrés mais aussi de proposer les actions à engager. Cela implique de choisir et de construire des 
indicateurs fiables qui aideront le gestionnaire à identifier les réussites et les problèmes liés aux ressources, aux processus 

NORMES

Collecte 
d’informations

Analyse des 
informations Action

Le processus de pilotage.
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et aux produits d’une manière aussi objective que cohérente. Cela implique également de définir et de faire appel à des 
points ou des normes de référence précis sur lesquels asseoir son jugement. Indicateurs et normes sont donc intimement 
liés.

	 �  Les indicateurs sont le résultat d’une observation empirique ; ils indiquent/mesurent ce qui se passe dans 
la réalité. Exemple  : Interactions apprenants-apprenants, apprenants-enseignants/facilitateurs  ; formation de 
groupes de travail….

	 �  Les normes servent de points de référence et de comparaison, de repères pour poser un jugement sur les 
indicateurs. Exemple  : rapport hommes/femmes ou garçons/filles , ratio manuels/apprenants, apprenants/
enseignants/facilitateurs…

Les points de référence peuvent regrouper les éléments suivants : 

 - des normes préétablies, comme celles relatives à la taille des classes ou aux qualifications de l’enseignant ; 
 -  les niveaux moyens d’accomplissement, comme le taux national de scolarisation ou les résultats du pays en 

mathématiques ;
 -  des objectifs politiques ou des résultats attendus, comme le fait de parvenir à moins de 5 % de redoublements en 

première année primaire.

�  Action : L’action peut être préventive, correctrice ou axée sur le renforcement. Nous l’avons vu, elle est un volet essentiel 
du pilotage. S’il peut être utile pour les inspecteurs de collecter et d’analyser des données, sans agir ensuite, c’est un 
exercice stérile. 

L’action peut prendre les formes suivantes : 

	 �  mesures structurelles: différentes mesures liées à l’amélioration et à la transformation du système et des pratiques. 
Il peut s’agir par exemple d’une évolution des procédures de nomination d’un chef d’établissement/directeur 
d’école ou de la création d’une commission réunissant des inspecteurs et des formateurs d’enseignants pour 
garantir une coopération plus étroite entre ces deux groupes; 

	 �  mesures liées au personnel : il peut s’agir de mesures de sanction ou de mesures d’appui. Les sanctions peuvent être 
positives (incitations), comme la promotion ou la multiplication des ressources scolaires, ou négatives (punitions), 
comme une réprimande officielle. L’appui et les conseils peuvent être prodigués à travers les interventions de 
conseillers pédagogiques, des pairs, la formation continue, les centres de ressources (Centre de Documentation 
et d’Information, Centre Local d’Information et de Communication, Centre Virtuel de Formation, Centre National 
des Ressources de l’Éducation non Formelle), etc. »6

6.  Source IIPE : Module1 : L’inspection : une composante clé d’un système du pilotage de la qualité, pages 9, 10, 11, et 12



Activité 6Activité 4 Activité 5Activité 3

22
Module thématique : Enseignement de la lecture/écriture 

Activité 1 Activité 2SECTION 1

ACTIvITé 1.3

Appropriation du pilotage de la qualité

          Objectif : Concevoir un processus de pilotage de la qualité adapté à sa circonscription

          Durée : 3H30

          Déroulement :

          Technique d’animation : travail de groupe.

          Consignes :

          A partir de ton expérience personnelle :

                    �  Conçois un diagramme décrivant le processus de pilotage de la qualité

          En plénière : Présentations des productions, discussions, amendement et synthèse.

          Apport théorique du formateur/facilitateur/animateur
 

          évaluation :

			          �  Explique les éléments essentiels du pilotage de la qualité.
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1.4. Les différents systèmes de pilotage et le rôle de l’Inspecteur

« Le pilotage s’intéresse à la qualité. Multidimensionnelle par nature, la qualité recouvre trois dimensions interdépendantes : 
la qualité des moyens humains et matériels disponibles (ressources); la qualité de la gestion et des processus d’enseignement-
apprentissage à l’œuvre (processus); et la qualité des résultats obtenus (produits). 

Nous présenterons deux typologies élaborées. Il faut garder à l’esprit qu’une typologie ne décrit pas la réalité mais offre 
plutôt un cadre analytique utile à travers lequel il est possible d’examiner et de comprendre plus facilement l’organisation et 
le fonctionnement des systèmes de pilotage en place.

1.4.1. Typologie en fonction de l’objet principal

Cette typologie classe les systèmes de pilotage en fonction de la dimension du concept de qualité qui est l’objet principal 
de chacun d’entre eux : les ressources, les processus ou les produits. 

			�  pilotage de conformité : 
   Un premier type de pilotage met avant tout l’accent sur les ressources éducatives (nombre de manuels nécessaires 

par apprenant, qualifications de l’enseignant/facilitateur, nombre d’apprenants par classe, etc.). Il est qualifié 
de « pilotage de conformité » dans la mesure où son premier objectif consiste à s’assurer que les établissements 
éducatifs respectent des normes préétablies fixées par la loi et des règles et règlements administratifs. Malgré les 
nombreuses évolutions de l’inspection, la conformité réglementaire reste le mode dominant de pilotage dans de 
nombreux pays y compris au Mali. 

			�  pilotage par le diagnostic :
   Cette forme de pilotage cherche à s’assurer que les élèves apprennent effectivement ce qu’ils sont censés apprendre. 

L’accent est mis sur le processus didactique, sur ce qui se passe dans l’activité. Les techniques proposées en classe 
sont celles de la pédagogie active. Le pilotage par le diagnostic relève dans le premier cas de la responsabilité de 
l’enseignant. Pour les services d’inspection externe, il implique un changement radical de priorités, avec l’abandon 
du contrôle administratif au profit de l’appui et des conseils pédagogiques. Les principaux dispositifs de cette forme 
de pilotage sont effectivement l’auto-évaluation continue dans l’établissement, conjuguée à des services d’appui 
extérieur intensif. 

			�  pilotage de la performance : 
   Cette forme d’inspection met l’accent sur les résultats d’apprentissage. Il s’agit avant tout de stimuler la concurrence 

entre établissements afin d’obtenir de meilleures performances académiques. Les dispositifs de pilotage les 
plus utilisés sont l’évaluation périodique des résultats des apprenants par le biais des compositions mensuelles, 
trimestrielles et d’examens standardisés, associée à la publication de tableaux de classement. 

Tableau 1 : Typologie des systèmes de pilotage en fonction de l’objet

Caractéristiques
Type

Conformité Diagnostic performance

Référence théorique Théorie de l’organisation des 
administrations

Théorie pédagogique Théorie de la concurrence 
par le marché

finalité
Garantir un niveau 
standardisé de qualité 
formelle

Garantir un apprentissage 
efficace

Promouvoir la réussite 
académique

Objet Ressources Processus d’enseignement-
apprentissage

Réussite académique

principal dispositif de 
pilotage

Services d’inspection et auto-
notification

Services de conseils et auto-
évaluation

Tests standardisés et 
tableaux de classement
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1.4.2. Typologie en fonction de l’acteur principal

Cette méthode de classification des systèmes de pilotage met l’accent sur le principal acteur responsable de l’amélioration 
qualitative des enseignements/apprentissages/évaluations. Elle s’appuie sur la distinction classique entre trois différents 
types de responsabilisation, à savoir : 

1) la responsabilisation administrative (c’est le fait d’être responsable vis à vis de l’État) ;
2) la responsabilisation professionnelle (c’est le respect de la déontologie de la profession) ;
3) la responsabilisation publique (c’est la redevabilité vis-à-vis de la communauté).

De ces types de responsabilisation, découlent trois modèles de pilotage. »7 

1.  Le modèle du contrôle public ou étatique : C’est le mode de pilotage de l’éducation qui domine dans la plupart des 
pays y compris au Mali. Il se caractérise par une hiérarchie formelle : 

 -  au niveau du Fondamental, du préscolaire et du non formel  : les enseignants/éducateurs sont contrôlés par 
les directeurs, eux-mêmes contrôlés par les conseillers pédagogiques et les Directeurs des Centres d’Animation 
Pédagogique. Quant aux animateurs et éducateurs (CAF, CED, CAFé), ils sont contrôlés par les conseillers 
pédagogiques et les Directeurs des Centres d’Animation Pédagogique.

 -  au niveau de l’Enseignement Secondaire : les professeurs sont contrôlés par les inspecteurs pédagogiques 
régionaux de l’Enseignement Secondaire.

2.  Le modèle de la responsabilisation professionnelle : L’objet principal du pilotage est la communauté professionnelle –le 
personnel enseignant. L’enseignant « est censé être le meilleur juge dès lors qu’il s’agit d’assurer une éducation de qualité. 
Ce modèle tire sa légitimité de l’expertise et du code déontologique de la profession enseignante. Le pilotage reposera 
avant tout sur des procédures internes, telles que l’auto-évaluation, l’auto-formation et l’évaluation par les pairs.

3.  Le modèle partenarial  : les principaux acteurs en charge du pilotage sont censés être les bénéficiaires du système 
éducatif – à savoir les apprenants, les parents et la communauté élargie. 

Ce modèle repose sur un partenariat entre les parents (les apprenants) et les enseignants/facilitateurs : les premiers doivent 
s’inscrire dans une relation partenariale. 

Le rapport de responsabilisation entre les enseignants et les parents recouvre trois composantes : un consensus autour des 
objectifs ; des échanges concernant les méthodes ; et une discussion sur les résultats obtenus. Les décisions internes relatives 
au fonctionnement de l’école doivent être partagées. La grande légitimité de ce modèle tient aux valeurs de participation 
démocratique qu’il prône. 

Ce modèle présente un inconvénient : le manque, souvent constaté, de disponibilité, d’intérêt ou de disposition des parents à 
s’impliquer et dans le fait que les enseignants vivent cette participation comme une « intrusion profane » dans leur pratique. »8 

Tableau 2. Typologie des systèmes de pilotage en fonction des acteurs

Caractéristiques Types

Modèle de 
contrôle étatique

Modèle profession-
nel

Modèle partenarial Modèle libéral

Acteur
Administration de 
l’État

Enseignants/
facilitateur

Parents et 
enseignants/
facilitateurs

Apprenant

7 .Source IIPE : Module1 : L’inspection : une composante clé d’un système du pilotage de la qualité, pages 12, 13, 14 et 15
8. Source IIPE : Module1 : L’inspection : une composante clé d’un système du pilotage de la qualité, pages 16 et 17
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valeurs légitimant le 
modèle

Démocratie 
représentative

Expertise 
professionnelle et 
déontologique

Participation 
communautaire

Le marché, considéré 
comme le régulateur idéal

principal dispositif de 
pilotage

Services 
d’inspection

Auto-évaluation 
professionnelle et 

examen par les pairs

Auto-évaluation des 
établissements

Information transparente 
sur les performances 

(tableaux de classement)

1.4.3. Le rôle de l’Inspecteur :

La fonction d’inspecteur comporte trois dimensions fondamentales différentes, mais complémentaires :

figure 2 : rôle de l’inspecteur dans le pilotage du système éducatif

Le terme « inspection » renvoie habituellement à deux tâches distinctes, mais complémentaires : d’une part, le contrôle et 
l’évaluation et, d’autre part, le conseil et l’appui aux acteurs (enseignants/facilitateurs et aux directeurs/proviseurs).

Pour mener à bien ces fonctions, les inspecteurs se situent en principe en dehors de l’établissement, au niveau local, régional 
ou central, et effectuent des visites périodiques dans les établissements. 

Les inspecteurs peuvent aussi servir d’agents de liaison entre les écoles et intervenir comme intermédiaires pour faire le lien 
entre les écoles et les différents services administratifs, à tous les niveaux. 

RôLE DE L’INSPECTEUR 
DANS LE PILOTAGE DU 

SySTèME ÉDUCATIF
Contrôler et 

évaluer

Analyse des 
informations

Appuyer et 
conseiller
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Activité 1 Activité 2SECTION 1

ACTIvITé 1.4

Appropriation du rôle de l’Inspecteur

          Objectifs : 

          S’approprier du rôle de l’Inspecteur

          Durée : 3 Heures

          Déroulement :

          Technique d’animation : travail de groupe.

          Consignes :

          A partir de ton expérience personnelle :

          Vous êtes nommé inspecteur pédagogique à Tombouctou où les établissements ne fonctionnent que durant les 3/5 
du temps réel d’apprentissage. Dégage les dispositions que tu prendrais pour gérer cette situation.

          En plénière : Présentations des productions, discussions, amendement et synthèse.

          Apport théorique du formateur/facilitateur/animateur
 

          évaluation :

               � Identifie les différents systèmes de pilotage, 
               � Identifie les composantes des différents systèmes de pilotage.
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SECTION 2 



Les missions des inspections
2.1.  Les missions de l’Inspection générale de l’éducation 

nationale (IgEn)

2.2.  Les missions de l’Inspection pédagogique Régionale de 
l’Enseignement Secondaire (IpRES)

ACTIvITé 2 :  Explication des missions de l’IgEn/IpRES 
et de l’organisation et des modalités de 
fonctionnement de l’IgEn
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Activité 1 Activité 2SECTION 2

Le Forum National sur l’Éducation, tenu en 2008, a formulé des recommandations fortes pour la création de nouvelles 
structures d’inspection (IGEN, IPRES) en remplacement de l’IES et en appui aux AE et aux CAP avec des nouvelles missions 
et une plus grande capacité de couverture. Ces changements sont consécutifs à plusieurs constats : fort absentéisme des 
enseignants/facilitateurs, baisse de la qualité des enseignements/apprentissages…

2.1. Les missions de l’Inspection générale de l’éducation nationale

L’IGEN assure auprès du Ministre chargé de l’Éducation, une mission permanente de contrôle, d’étude, d’information, de 
conseil et d’évaluation. 

A cet effet, elle est chargée de : 

 �  évaluer les types de formation, les contenus d’enseignement, les programmes, les méthodes pédagogiques, les 
procédures et les moyens mis en œuvre ;

 �  participer au contrôle des personnels d’inspection de direction, d’enseignement, d’éducation et d’orientation et 
prendre part à l’évaluation de leurs activités ;

 �  coordonner en liaison avec les Académies d’Enseignement, l’action de toutes les structures de contrôle à compétence 
pédagogique ;

 �  formuler à l’attention du Ministre, pour la mise en œuvre de la politique éducative les avis et propositions relevant 
de sa compétence ;

 �  veiller à l’organisation des examens et concours de l’éducation ;

 �  contribuer au contrôle et inspecter les personnels, services centraux et déconcentrés, établissements publics et privés 
et tous organismes relevant ou bénéficiant d’un concours direct ou indirect du Ministère chargé de l’Éducation 
Nationale ;

 �  participer au perfectionnement et à l’évaluation des personnels.

2.2.  Les missions de l’Inspection pédagogique Régionale de l’Enseignement Secondaire 

(IpRES)

Les missions de l’IPRES sont de :

 �  inspecter, évaluer et noter le personnel enseignant;

 �  contrôler l’exécution des programmes;

 �  Contrôler les établissements publics et privés d’enseignement;

 �  examiner les rapports d’activités des comités pédagogiques;

 �  organiser des journées d’animation pédagogique dans les établissements d’enseignement;

 �  mener des études sur les programmes en vue de leur adaptation ou de leur révision;

 �  produire des documents pédagogiques en collaboration avec les comités pédagogiques ou d’autres services du 
ministère chargé de l’éducation;

 �  participer à l’organisation des examens et concours nationaux.
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ACTIvITé 2

Explication des missions de l’IgEn/IpRES et de l’organisation et des modalités de 

fonctionnement de l’IgEn

          Objectifs : 

                    �  Expliquer les missions de l’IGEN/IPRES
                    �  Comparer les missions de l’IGEN à celles de l’IPRES
                    �  Expliquer l’organisation et les modalités de fonctionnement de l’IGEN
                    �  Élaborer une fiche de mission de l’IGEN/IPRES.

          Durée : 4 Heures

          Déroulement :

          Technique d’animation : travail de groupe.

          Consignes :

          A partir de ton expérience personnelle :

                    �  Explique les missions de l’IGEN/IPRES 
                    �  Compare les missions de l’IGEN à celles de l’IPRES,
                    �  Explique l’organisation et les modalités de fonctionnement de l’IGEN,
                    �  Élabore une fiche de mission de l’IGEN/IPRES..

          En plénière : Présentation des productions, discussions, amendement et synthèse.

          Apport théorique du formateur/facilitateur/animateur
  

          évaluation:

                    �  Compare les missions de l’IGEN à celles de l’IPRES
                    �  Explique l’organisation et les modalités de fonctionnement de l’IGEN.
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Organisation et modalités de 
fonctionnement de l’IgEn
3.1. Organisation

3.2. fonctionnement



SECTION 3

34
Module thématique : Enseignement de la lecture/écriture 

3.1. Organisation

L’Inspection Générale de l’Éducation Nationale comprend :

En staff : deux bureaux :

•	 Bureau d’Accueil et d’Orientation 
•	 Bureau de Documentation et des Archives

En ligne : trois départements :

•	 Département de l’Inspection de la Pédagogie;
•	 Département Inspection des Finances et du Matériel
•	 Département de l’Inspection de l’Administration et de la Vie Scolaire

Sans Titre © UNESCO
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3.2. fonctionnement

L’inspection Générale de l’Éducation Nationale assure la coordination et le contrôle, en liaison avec les directions d’Académie d’Enseignement, des 
services déconcentrés d’inspection, notamment les IPRES et les CAP, dans le domaine du contrôle pédagogique.

L’inspecteur en chef, anime, coordonne et contrôle les activités de l’IGEN. Il établit au début de chaque année le programme d’activités de l’IGEN, dont 
une copie est transmise au Ministre  chargé de l’éducation et au Premier Ministre.

L’inspecteur général en chef évalue trimestriellement avec les inspecteurs généraux le point d’exécution du programme annuel.

NB : L’organisation et les modalités de fonctionnement des IPRES sont fixées par arrêté du Ministre chargé de l’Enseignement Secondaire.
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gestion du personnel d’inspection
4.1. perfectionnement professionnel et évaluation

4.2. Instruments d’appui

4.3. Conditions financières et matériels de travail

ACTIvITé 3 :  AppROpRIATIOn DE LA gESTIOn Du pERSOnnEL 
D’InSpECTIOn
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Activité 1 Activité 2SECTION 4

Pour rendre efficace et performant le personnel d’inspection et d’appui, l’Inspecteur Général en chef au niveau central et 
l’Inspecteur Coordinateur au niveau régional doivent renforcer les compétences du personnel de l’inspection. Ils doivent 
également mettre à leur disposition les moyens logistiques nécessaires et appropriés, mobiliser les ressources financières et 
matérielles adéquates, créer un cadre de travail approprié, assurer leur sécurité, etc. (les outils d’évaluation son en annexe)

4.1. perfectionnement professionnel et évaluation

Programme de perfectionnement des inspecteurs

Dans le contexte institutionnel nouveau où on a créé de nouvelles structures d’inspection avec des nouvelles missions, il est 
impérieux de mettre en place un programme de perfectionnement professionnel en vue de renforcer les compétences des 
inspecteurs afin qu’ils puissent assurer à hauteur de souhait les missions qui leur sont assignées

La formation continue est cruciale si les inspecteurs veulent se tenir au courant des nouvelles tendances en termes de 
programmes d’enseignement (curriculum de l’enseignement secondaire, curriculum de l’enseignement normal, curriculum 
de l’enseignement technique, curriculum de l’enseignement fondamental), de stratégies d’enseignement/apprentissage/
évaluation et de gestion des écoles. Cette formation doit avoir une orientation pratique pour garantir que les inspecteurs 
ne sont pas coupés de la réalité des classes ou finissent par fonctionner sur une longueur d’onde différente de celle des 
enseignants qu’ils sont censés inspecter. L’expérience montre aussi que la formation continue peut jouer un rôle important 
dans la motivation.

Il serait souhaitable que ce programme de perfectionnement professionnel des inspecteurs puisse être pris en compte dans 
le cadre de leur avancement au cours de leur carrière.

Systèmes d’évaluation

Le système de pilotage et d’évaluation des inspecteurs reflète l’organisation institutionnelle du département en charge de 
l’éducation. L’inspecteur en chef pour l’IGEN et l’Inspecteur Coordinateur pour les IPRES sont chargés de piloter le travail des 
inspecteurs placés sous leur autorité. L’appréciation que l’Inspecteur en Chef et l’Inspecteur Coordinateur font du rendement 
de leurs agents peut intervenir dans l’avancement en grade et en classe des inspecteurs sous leur autorité.

4.2. Instruments d’appui

« Outre la formation, la performance (missions des inspecteurs – par exemple nombre d’écoles couvertes et nombre de 
professeurs/maîtres inspectés) des inspecteurs dépendra aussi dans une certaine mesure de la qualité des instruments 
d’appui professionnel mis à leur disposition. Deux sont particulièrement importants à suggérer: les guides ou manuels pour 
les inspecteurs et une base de données (voir données statistiques disponibles à la CPS et dans les services d’inspection) 
régulièrement mise à jour permettant de préparer et de piloter le travail d’inspection. »9

4.3. Conditions financières et matérielles de travail

Les conditions financières et matérielles de travail des inspecteurs varient d’un pays à un autre en fonction du niveau global 
de développement. Au Mali, pour améliorer les conditions financières et matérielles de travail des inspecteurs il faut pour 
chacun d’eux un bureau bien équipé, un personnel d’appui disponible et de qualité, un véhicule de fonction de qualité, un 
logement d’astreinte de qualité, un crédit de fonctionnement conséquent, des appareils de communication et de localisation 
performants (flotte et GPS).

9. Source IIPE : Module 4 : Gestion du personnel d’inspection, page 21
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ACTIvITé 3
Appropriation de la gestion du personnel d’inspection

          Objectif : 

           Élaborer un plan de gestion du personnel de l’inspection

          Durée : 3 Heures 30

          Déroulement :

          Technique d’animation : travail de groupe.

          Consigne :

          Mr Touré vient d’être muté au CAP de Mopti comme directeur où le personnel technique et administratif est de 32 
agents. Élabore un plan de gestion de ce personnel.

          En plénière : Présentation des productions, discussions, amendement et synthèse.

          Apport théorique du formateur/facilitateur/animateur
  

          évaluation :

                    �  Élabore et justifie un programme de perfectionnement professionnel des inspecteurs en tenant compte de 
leurs besoins de développement professionnel
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gestion du travail d’inspection
5.1Ratio inspecteurs/écoles et inspecteurs/enseignants : 
normes et réalités

5.2 Organisation des visites d’établissements

5.3 Rapports d’inspection

5.4 Suivi

ACTIvITé 4 :  AppROpRIATIOn DE LA gESTIOn Du TRAvAIL 
D’InSpECTIOn
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Activité 1 Activité 2SECTION 5

Le nombre relativement insuffisant d’inspecteurs par rapport au nombre croissant d’établissements d’enseignement secondaire, 
technique, professionnel, normal, fondamental augmente la charge de travail. Malgré la nécessité d’inspecter régulièrement 
les professeurs/maîtres pour améliorer leurs pratiques de classe, compte tenu de leur nombre insuffisant, les inspecteurs 
ne parvenaient qu’à couvrir un nombre limité. Pour combler cette insuffisance, l’inspection pédagogique régionale de 
l’enseignement secondaire a été créée au niveau de chaque région ; même si pour le moment ne sont concernées que 
les régions de Mopti, Ségou et Bamako où des inspecteurs coordinateurs et des inspecteurs pédagogiques régionaux de 
l’enseignement secondaire ont été nommés pour couvrir l’ensemble du pays. 

5.1.  Ratio inspecteurs/établissements et inspecteurs/enseignants/facilitateurs : 
normes et réalités

Le système d’inspection a pour premier objectif de faire évoluer les pratiques d’enseignement/apprentissage/évaluation 
mais, sa réussite dépend dans une certaine mesure au moins, du nombre d’établissements et d’enseignants que chaque 
inspecteur doit prendre en charge. Mais si l’inspecteur doit offrir un appui pédagogique systématique aux enseignants, le 
ratio inspecteur/enseignants prend toute son importance. Au Mali, pour une gestion efficace de la charge de travail de 
l’inspecteur des normes ont été fixées en matière de ratio inspecteurs/professeurs (150 professeurs pour un inspecteur). Mais 
pour plus d’efficacités il serait souhaitable d’atteindre le ratio de 100 à 80 enseignants par Inspecteurs. 

5.2. Organisation des visites d’établissements

�  Pour une meilleure organisation des visites d’établissements plusieurs questions doivent être soigneusement examinées et 
réglées (pour garantir un fonctionnement efficace des services d’inspection en lien avec la planification): comment s’effectue la 
répartition des écoles entre les inspecteurs intervenant dans la même zone ? Quels sont les différents types de visites effectuées? 
Quels critères s’appliquent pour sélectionner les écoles ? Comment se déroule la visite ? La planification des visites d’écoles/
établissements

La planification des visites d’écoles occupe une place très importante dans la réussite de cette activité. A cet effet, 
l’inspecteur en chef et l’inspecteur coordinateur doivent chacun en ce qui le concerne avec leur staff, avoir son planning 
mensuel/ annuel/trimestriel. Ils doivent aussi procéder à la mobilisation des ressources (matérielles, financières et humaines) 
nécessaires. Il leur revient également de faire une bonne répartition des écoles/établissements à visiter entre les inspecteurs.

�  Le déroulement des visites d’écoles/établissements :
    Le déroulement d’une visite d’école/établissement est fonction du type de visite, selon que l’inspecteur soit en supervision, 

en inspection ou en appui-conseil. 

En inspection, il visite l’école sans prévenir, Il rencontre le chef d’établissement/école pour présenter l’objet de sa visite. 
Ensuite, il observe le professeur en situation de classe. Puis, il se retire avec l’enseignant assisté du chef d’établissement pour 
le feedback. Cet entretien peut être sanctionné par une note.

En supervision, l’inspecteur informe le chef d’établissement/école qui à son tour informe le/les professeur/maître(s) à visiter, 
en précisant l’objet de la supervision. A l’aide d’un instrument d’observation, il observe le maître/professeur, renseigne au 
fur et à mesure son instrument. Il fait le feedback. Un plan contractuel de travail est établi entre lui et le supervisé.

En appui/conseil, l’inspecteur donne des conseils didactiques/méthodologiques. Il peut recommander au supervisé l’autoformation. 

5.3. Rapports d’inspection

Toute visite d’inspection doit être suivie d’un rapport dont le canevas est à préciser. Il est cependant important d’indiquer 
qu’un rapport d’inspection doit comporter certains éléments comme  : le contexte, les objectifs, les résultats attendus, le 
déroulement, les constats (difficultés rencontrées, points forts, points à améliorer) les recommandations/suggestions ….

5.4. Suivi

Le suivi des visites d’inspection qui permet de corriger les lacunes constatées est un aspect important. Instrument de pilotage, il 
permet de s’assurer que les mesures appropriées sont prises dans le cadre de l’amélioration des pratiques pédagogiques des 
enseignants/facilitateurs. Aussi, l’inspecteur en chef et l’inspecteur coordinateur doivent-ils prendre les mesures pour assurer le 
suivi des visites d’inspection. Ce suivi est assuré les agents désignés à cet effet conformément à la planification de l’Inspection. 
Il permet de s’assurer que les recommandations consignées dans les rapports d’inspection, de supervision et d’appui-conseil 
ont été prises en compte en vue d’améliorer les pratiques pédagogiques des enseignants/facilitateurs.
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ACTIvITé 4
Appropriation de la gestion du travail d’inspection

          Objectifs : 

                    �  Élaborer un plan de suivi des écoles du CAP
                    �  Dégager les effets des ratios, normes et réalités actuels sur le suivi.
             
         Durée : 3 Heures 30

          Déroulement :

          Technique d’animation : travail de groupe.

          Consigne :

                    �  Le CAP de Kalabancoro couvre environ 600 écoles dont plusieurs écoles privées et écoles communautaires. 
Cet état de fait rend difficile la tâche de l’inspection. Élabore un plan de suivi réaliste en tenant compte de 
ce nombre d’établissements. Dégage les effets des ratios, normes et réalités actuels sur le suivi.

          En plénière : Présentation des productions, discussions, amendement et synthèse.

          Apport théorique du formateur/facilitateur/animateur
  

          évaluation :

                    �  Dégage les effets des ratios, normes et réalités actuels sur le pilotage de la qualité 
                    �  Propose des ratios et des normes qui pourraient améliorer le pilotage de la qualité
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Renforcement de l’évaluation 
interne effectuée par l’école
6.1. Raisons justifiant le renforcement de l’évaluation interne

6.2. Cadre holistique pour l’évaluation interne

6.3.  projet d’établissement/école : un instrument clé pour 
l’évaluation interne

ACTIvITé 5 :  AppROpRIATIOn Du REnfORCEMEnT DE 
L’évALuATIOn InTERnE EffECTuéE pAR L’éCOLE
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Les orientations nationales de l’éducation font de l’école le centre privilégié du perfectionnement des enseignants à travers la 
communauté d’apprentissage des maîtres (CA) au fondamental et les comités pédagogiques au secondaire. Il s’agit pour la 
CA des maîtres et les comités pédagogiques d’évaluer le besoin de formation du personnel enseignant, d’élaborer un plan 
de formation continue, de le mettre en œuvre et d’évaluer sa mise en œuvre. Cela nécessite un renforcement de capacité 
des Ecoles/Établissements en évaluation interne.

6.1. Raisons justifiant le renforcement de l’évaluation interne

Dans le cadre d’une plus grande responsabilisation des écoles/établissements à assurer leur propre gestion et à mobiliser 
les ressources (humaines, matérielles, financières…) nécessaires, il est indispensable de renforcer leur compétence en 
évaluation interne. Cette évaluation interne doit permettre à chaque école/établissement de faire l’état des lieux de ses 
besoins de formation, d’élaborer et de mettre en œuvre des plans de formation. L’évaluation des actions de formation mises 
en œuvre doit orienter l’établissement dans la planification et l’élaboration des nouveaux plans de formation.

Au Mali, quatre raisons justifient le renforcement de l’évaluation interne :

 �  l’enclavement de certaines zones : favorisant de ce fait : l’absentéisme des enseignants, les problèmes d’entretien 
des bâtiments et l’assiduité en dents de scie des élèves) ;

 �  l’insuffisance de résultats de beaucoup de programmes mis en œuvre par le niveau central ;

 �  la nécessité pour les écoles/établissements de prendre en compte, dans leur enseignement/apprentissage/
évaluation, de leurs réalités locales ;

 �  l’autonomie de gestion de l’école à travers les CGS.

6.2. Cadre holistique pour l’évaluation interne

Là, le directeur devient le pivot de l’école. Il est appuyé par des enseignants chevronnés/professeurs principaux et par les 
autres acteurs (enseignants, parents, élèves, autorités locales, ONG partenaires). 

Au niveau de l’enseignement fondamental, le cadre holistique comporte les éléments suivants:

 �  Le directeur d’école
 �  Les enseignants
 �  Les élèves
 �  Les parents,
 �  L’APE/AME
 �  Le CGS
 �  DCAP
 �  Les centres de ressources
 �  Les conseillers
 �  Les aspects administratif, pédagogique, social et communicationnel
 �  Processus formel, informel

L’inspection interne et l’inspection externe sont liées dans le mécanisme d’appui et se complètent.
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Le graphique ci-dessous présente un cadre qui permettra d’étayer les discussions autour de cette question.

graphique 3 : Cadre pour définir les rôles des différents acteurs de l’inspection scolaire

Réf : IIPE, Module 6 : Renforcer l’évaluation interne effectuée par l’école, page 6

6.3.  projet d’établissement/école : un instrument clé pour l’évaluation interne

Définition

Le projet d’école/établissement peut être défini comme un processus de réalisation d’un contrat d’actions éducatives entre 
l’école/établissement et ses acteurs pertinents (afin de résoudre de manière efficace et pertinente les problèmes identifiés en 
rapport avec les missions de l’école/établissement). 

Le projet d’école/Etablissement est également un processus contractuel par lequel les acteurs conviennent de formaliser leur 
projet éducatif dans un «Contrat d’école qui en fixe les objectifs, détermine les besoins et les ressources nécessaires, ainsi 
que les contributions et les obligations des différents partenaires de l’école ». 

Les enjeux du projet d’école sont d’ordre : pédagogique, éducatif et institutionnel. 

Procédure 
formelles

Comité de gestion scolaire

Parents

Conseiller

Inspecteur

Association parents/
enseignant

Professeurs 
principaux Centres de 

ressources

Directeur

Elèves Enseignants
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Aspects 
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Aspects 
pédagogiques
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Processus d’élaboration d’un projet d’école/établissement

Le projet d’établissement/école est élaboré par le comité de gestion scolaire, qui le soumet à sa collectivité d’attache, pour 
inscription dans le projet de développement, à laquelle il est lié par une convention.

Ce processus implique un cheminement caractérisé par des stratégies, des démarches, des outils d’intervention, et une 
progression qui se traduit par une série d’actions continue dans l’espace et dans le temps.
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?

Voici, de façon succincte, les étapes qui doivent être tour à tour considérées par le CGS et la  communauté éducative pour 
mener à bien le processus d’élaboration du projet d’École. Pour l’élaboration d’un projet d’école/établissement, voici les 
différentes étapes :

RecheRcheR                 1. Mieux connaître son école et son environnement 
           Réalisation d’un diagnostic participatif)   
 
  
AnAlyseR                    2. Identifier et hiérarchiser les problèmes

AppRofondiR                                                                    3. Définir les priorités de l’école en tenant compte
                                                                                        des ressources disponibles

AgiR                                                                           4. Monter et mettre en œuvre le projet d’école en 
                                                                                     collaboration avec la communauté éducative
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Activité 1 Activité 2SECTION 6

Avantages 

Le projet d’établissement/école a les avantages suivants :

�  Il attire l’attention sur des cibles et des objectifs précis (diagnostic) ; 

�  Il rassemble de manière systématique tous les aspects liés au fonctionnement de l’établissement ; 

�  Il traduit des objectifs de long terme en actions d’amélioration concrètes de court terme ; 

�  Il facilite le pilotage et l’établissement de rapports sur l’amélioration de l’établissement. 

�  Il octroie aux enseignants un contrôle accru sur les processus de changement ; 

�  Il renforce la confiance en soi des enseignants et leur engagement ; 

�  Il contribue au perfectionnement du personnel ; 

�  Il améliore les relations entre l’établissement et la communauté. 

Difficultés

Les principales difficultés du projet d’établissement/école relevées sont :

�  l’insuffisance de ressources pour la mise en œuvre du projet ;

�  l’analphabétisme de la plupart des membres des CGS les rendant peu compétents pour la mobilisation des ressources 

�  la faible implication de la communauté lors de l’élaboration du projet rendant difficile la mobilisation de celle-ci autour 
du projet ;

�  le peu d’effet des formations reçues par les membres des CGS sur l’exercice de leurs rôles et responsabilités dans 
l’élaboration et dans le suivi de projet d’école ;

�  la non prise en charge dans les projets d’écoles de l’analyse des résultats scolaires
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ACTIvITé 5
Appropriation du renforcement de l’évaluation interne effectuée par l’école

          Objectif : 

                    �  Élaborer un projet d’école/d’établissement

           Durée : 5 Heures

          Déroulement :

          Technique d’animation : travail de groupe.

          Consigne :

                    �  Tu es l’inspecteur chargé de la circonscription de Dioïla dont les établissements disposent tous de CGS fonc-
tionnels. Dans le cadre de l’amélioration des conditions des apprentissages/enseignements/évaluations, les 
CGS te demandent de les appuyer dans l’élaboration de leur projet d’établissement. Propose un projet d’éta-
blissement pour une école où les apprenants sont dans des salles vétustes, où les enseignants/facilitateurs 
s’absentent beaucoup et où les apprenants sont très souvent en retard. En outre, les 2/3 des enseignants/
facilitateurs sont de jeunes stagiaires  peu expérimentés.

          En plénière : Présentation des productions, discussions, amendement et synthèse.

          Apport théorique du formateur/facilitateur/animateur
  

          évaluation :

          Dégage deux difficultés qu’on pourrait rencontrer dans la mise en œuvre du projet d’école/établissement.
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La supervision

7.1Définition

7.2 Aperçu général sur la supervision pédagogique

7.3 Le rôle du superviseur pédagogique

7.4 Les formes de la supervision pédagogiques

ACTIvITé 6 :  AppROpRIATIOn DE LA SupERvISIOn 
péDAgOgIquE
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L’amélioration du pilotage de la qualité des enseignements/apprentissages/évaluations est un souci permanent des services 
d’inspection et cette amélioration passe par une meilleure supervision pédagogique dans nos écoles.

Dans le cadre des nouvelles missions des services d’inspection, il est nécessaire de renforcer les compétences des inspecteurs 
en supervision pédagogique afin qu’ils s’approprient toutes les étapes de la supervision et les stratégies permettant d’assurer 
une supervision pédagogique efficace. 

7.1. Définition

De manière générale, la supervision est une activité dans laquelle un gestionnaire scolaire, par la position hiérarchique 
qu’il occupe, distribue au personnel le travail à accomplir, coordonne les tâches, adopte les mesures nécessaires afin 
que le travail soit effectué efficacement, motive le personnel à travailler en fonction des objectifs à atteindre et évalue 
périodiquement de façon formelle, le rendement du personnel.

La supervision pédagogique se définit comme une mesure d’aide à un enseignant pour résoudre des problèmes pédagogiques 
spécifiques afin d’améliorer le processus enseignement/apprentissage/évaluation. 

Le but ultime que devrait poursuivre une activité de supervision est celui d’aider l’enseignant à acquérir des capacités et à 
développer des habiletés qui le mettent sur le chemin de l’autoformation, de l’auto-supervision et lui permettre d’accéder à 
une autonomie effective dans ses pratiques pédagogiques.

Il faut donc retenir que la supervision pédagogique vise à résoudre des difficultés précises constatées chez un enseignant, 
dans un contexte de support et d’appui dans le but d’améliorer la qualité de l’enseignement. Cette responsabilité de 
superviser un enseignant incombe au directeur de l’école, au conseiller pédagogique, au DCAP et àl’IPRES.

Il ne faut jamais perdre de vue qu’il s’agit d’une démarche d’aide et non d’une évaluation du travail de l’enseignant. 

7.2. Aperçu général sur la supervision pédagogique

Pour atteindre véritablement son but, qui est d’améliorer la performance professionnelle du enseignant/facilitateur la 
supervision pédagogique doit être fondée sur le dialogue entre la personne supervisée et celle qui supervise, c’est-à-dire 
que les deux individus sont en situation d’échange constant : ensemble ils réfléchissent, discutent, expliquent, proposent, 
révisent les propositions faites, se mettent d’accord sur l’objet de la supervision, enfin restent objectifs et ne se cachent rien. 
Le travail s’effectue ainsi dans la transparence, car, encore une fois, chaque personne est là pour s’améliorer et améliorer la 
qualité de l’enseignement dispensé aux apprenants , non pour sanctionner. 

Cette approche n’est pas nouvelle, mais elle est difficile à appliquer au départ parce qu’elle bouscule les habitudes et les 
comportements des superviseurs et des supervisés. Le rapport hiérarchique doit s’effacer au profit de la collaboration entre 
partenaires, du travail d’équipe, et de la participation active de tous, particulièrement du supervisé. Le superviseur et le 
supervisé, qu’ils soient tous deux maîtres/professeurs ou qu’ils soient directeurs/chefs d’établissement et maîtres/professeurs, 
conseillers pédagogiques et maîtres, DCAP et maîtres, IPRES et professeurs collaborent étroitement et sont mutuellement à 
l’écoute l’un de l’autre. 

Ainsi, ils travaillent ensemble sur un certain nombre de points avant d’observer la leçon/séquence/cours et après l’avoir 
observé. Ce travail d’équipe doit se dérouler en plusieurs étapes qui peuvent être adaptées au contexte.

7.3. Le rôle du superviseur pédagogique

Le rôle essentiel du superviseur est d’aider les enseignants à devenir plus habiles dans leur enseignement et les élèves plus 
performants dans leur apprentissage. 

Le superviseur cherche à aider l’enseignant à comprendre que sa formation est un processus continu.
Le superviseur apprend à l’enseignant à réfléchir sur ses actions et pratiques pédagogiques.
Le superviseur montre à l’enseignant comment à s’auto diagnostiquer (s’autoréguler).
Le superviseur aide l’enseignant à s’approprier le curriculum/programmes d’enseignement.
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Le superviseur joue un rôle de :

Les caractéristiques d’un bon superviseur

Un bon superviseur pédagogique est celui qui:

	 �  établit un bon climat d’échange avec les enseignants supervisés ;
	 �  visite régulièrement les établissements ;
	 �  se tient au courant de tout ce qui améliore ou nuit à l’enseignement ;
	 �  cherche à faire progresser l’enseignement, l’apprentissage et l’évaluation;
	 �  sait diagnostiquer et reconnaitre les problèmes d’apprentissage ;
	 �  sait proposer ou suggérer des activités d’apprentissage pertinentes ;
	 �  montre comment produire et utiliser les matériels pédagogiques adéquats ;
	 �  explique comment communiquer et parler aux élèves avec respect et sérieux ;
	 �  encourage les échanges avec les partenaires sociaux et la communauté ;
	 �  plaide en faveur des enseignants (pour la résolution des problèmes pédagogiques).

Les tâches du superviseur

Les tâches du superviseur sont essentiellement :

	 �  La planification de la supervision,
	 �  L’observation de classe,
	 �  L’entretien-feedback,
	 �  L’appui-conseil.

Facilitateur

�  Invite l’enseignant à appliquer le programme qui 
lui a été confié.

�  Apporte un appui conséquent à l’enseignant 
dans ses pratiques pédagogiques

�  Aide l’enseignant à acquérir des connaissances 
et à maîtriser les habiletés

Evaluateur

�  Identifie les difficultés de l’enseignant

�  Dresse les forces et les faiblesses de l’enseignant

�  Informe les avancés compétentes des difficultés 
constatées

�  Propose un programme de supervision aux 
difficultés constatées
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Activité 1 Activité 2SECTION 7

7.4. Les formes de la supervision pédagogique

On distingue deux grandes formes de supervisions pédagogiques : i) la supervision pédagogique classique dite traditionnelle 
et ii) la supervision pédagogique rénovée dite formative.

�  La supervision pédagogique classique dite traditionnelle :

Elle se caractérise par le fait qu’elle :

	 � a un caractère d’inspection et de contrôle,
	 � est centrée sur l’enseignant,
	 � se fait sous forme de visites faiblement planifiées,
	 � a un caractère autoritaire,
	 � soulève la crainte chez l’enseignant,
	 � crée un manque de confiance entre le superviseur et le supervisé.

�  la supervision pédagogique rénovée dite formative.

Ses caractéristiques sont :

	 �  elle est basée sur l’esprit coopératif entre le superviseur et le supervisé (le supervisé et le superviseur définissent 
ensemble l’objectif de la supervision ; le superviseur joue le rôle de guide, d’aide, de conseiller)

	 � elle est bien planifiée et bien organisée par le superviseur et le supervisé.

World Social Forum, Bamako, Education International workshop. Sabine Detzel © UNESCO
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ACTIvITé 6
Appropriation de la supervision pédagogique
          Objectif : 

				�  élaborer un plan de supervision pédagogique 

          Durée : 5 Heures

          Déroulement :

          Technique d’animation : travail de groupe.

          Consigne :

          Tu viens d’être nommé inspecteur dans une nouvelle circonscription qui compte beaucoup d’établissements dont la 
majorité sont privés. Ils comptent aussi des CAF et des CED et un personnel d’encadrement (enseignants et anima-
teurs) plutôt hostile à toute forme de supervision. En plus, le personnel de ta circonscription n’est pas suffisamment 
étoffé en nombre.

          Élabore un plan de supervision pédagogique en tenant compte de toutes ces réalités. 

          En plénière : Présentation des productions, discussions, amendement et synthèse.

          Apport théorique du formateur/facilitateur/animateur
  

          évaluation :

				�  Énumère les tâches du superviseur



SECTION 8 



Section 8 :
Appui-Conseil
8.1. élaboration d’un plan contractuel de travail

8.2. plan de suivi appui-conseil

8.3. Mise en œuvre du plan de suivi appui-conseil

ACTIvITé 7 : AppROpRIATIOn DE L’AppuI-COnSEIL
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La supervision effectuée, le superviseur et le supervisé ont eu le temps de diagnostiquer l’ensemble des difficultés à résoudre. 
Il faut maintenant passer à une seconde phase au cours de laquelle, le superviseur, à la lumière des lacunes constatées 
consignées dans un plan contractuel de travail, élabore son plan de suivi-appui.

8.1. élaboration d’un plan contractuel de travail

Le plan contractuel de travail résume les points soulevés à l’issue de la supervision dans la perspective d’amélioration future. 
Il y est consigné, toujours avec l’assentiment et la participation de l’enseignant, les points principaux (domaines à renforcer) 
sur lesquels l’enseignant va travailler, puis les stratégies (techniques qu’il a décidé d’adopter–stratégies proposées et celles 
qu’il a choisies- stratégies appliquées) et les observations (difficultés/avantage). Lors d’une visite à venir de supervision, le 
superviseur et le supervisé partiront de ce plan pour commencer leur entretien pré-observatoire. C’est un plan contractuel 
car, le supervisé s’engage à respecter vis à vis de son superviseur un accord de travail conclu de concert avec lui en vue 
d’améliorer la qualité de son enseignement. Ledit plan se présente comme suit.

Domaines à renforcer Stratégies proposées Stratégies appliquées Observations
(difficultés/avantages)

         
Date:________________

Rendez-vous:_________________

Le Supervisé   Le Chef d’Établissement   Le Superviseur

8.2. plan de suivi appui-conseil

Pour aider les enseignants à surmonter les difficultés constatées lors de la supervision pédagogique le superviseur doit, 
de concert avec les supervisés, élaborer un plan de suivi appui-conseil dans lequel sont consignées toutes les actions à 
entreprendre à l’intention des enseignants supervisés. 

Ce plan pourrait comporter les éléments suivants :

 �  Le nombre d’enseignants à appuyer,
 � les difficultés constatées qui doivent être résolues et les actions à entreprendre (formation, visite, tutorat), 
 � les ressources (humaines, matérielles et financières) nécessaires à mobiliser,
 � les périodes/les dates fixées pour les visites d’appui -conseil,
 � les observations. 
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8.3. Mise en œuvre du plan de suivi appui-conseil

La mise en œuvre s’effectuera en partenariat avec les structures chargées de la gestion de l’enseignant (AE, CAP, 
établissements/écoles). Le superviseur, muni de son plan de suivi appui-conseil, se rend de nouveau dans les établissements 
dont les enseignants sont concernés. Tout comme lors de la visite précédente au cours de laquelle il a élaboré des plans 
contractuels de travail (un pour chaque enseignant supervisé) avec les enseignants,il prend contact avec les enseignants 
avant l’observation de classe qu’il effectue muni d’un outil élaboré à cet effet. Cette mise en œuvre du plan de suivi appui-
conseil doit être suivie d’un nouveau plan contractuel de travail pour chaque enseignant et d’un nouveau plan de suivi 
appui-conseil. 

UNESCO Associated School, Missira Education centre, public education. Konaré, Oumar © UNESCO
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Activité 1 Activité 2SECTION 8

ACTIvITé 7
Appropriation de l’appui-conseil

          Objectif : 

          élaborer un plan de suivi appui-conseil

          Durée : 4 Heures

          Déroulement :

          Technique d’animation : travail de groupe.

          Consignes :

          Vous venez de superviser un certain nombre d’établissements de votre circonscription. Vos visites vous ont permis 
de rencontrer des enseignants/facilitateurs et des chefs d’établissement. Un plan contractuel de travail a été établi 
avec chacun des supervisés. 

          Rédigez deux plans contractuels de travail dont le premier concernera un enseignant/facilitateur qui a éprouvé 
beaucoup de difficultés dans son enseignement et un autre pour un enseignant/facilitateur ayant éprouvé moins de 
difficultés.

          En plénière : Présentation des productions, discussions, amendement et synthèse.

          Apport théorique du formateur/facilitateur/animateur
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Conclusion

Ce module, s’il est bien compris et réinvesti de façon efficiente et efficace, apportera un changement dans les pratiques 
d’Inspection, de Supervision et d’Appui-conseil.

Il est un outil important pour l’amélioration du pilotage de la qualité de l’Éducation. Pour cela il doit être périodiquement 
révisé pour intégrer les nouvelles pratiques efficaces en matière d’Inspection, de Supervision et d’Appui-conseil.

Sans titre © UNESCO
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 MInISTERE DE L’EDuCATIOn nATIOnALE                                                                REPUBLIQUE DU MALI 
                                                                                                                  Un Peuple – Un But – Une Foi

   
 InSpECTIOn gEnERALE DE L’EDuCTIOn nATIOnALE

Rapport de mission

Sur instruction de l’Inspecteur en Chef, une mission d’inspection a effectué une visite technique de (nom de 
l’établissement)……………………………………………………………………………………………………………….......
……………………………………………………………………………………...........................................................

Membres de la mission…………………………………………………………............................................................

Objet de la visite technique :

1°/  Evaluation de l’académie (Examen de la fiche technique de l’académie qui mentionne les dossiers existants de 
l’établissement : les infrastructures, le personnel administratif et le personnel enseignant).

2°/  Evaluation de la mission : Après l’examen du dossier instruit par l’académie, et la visite du terrain, la mission porte son 
jugement sur l’établissement et fait un rapport avec des recommandations si nécessaires. 

Ce rapport est conclu par un avis qui peut être favorable ou défavorable. 

Le rapport est signé par le chef de la mission. 
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Ministère de l’Éducation, de l’alphabétisation et de la                                                                               République du Mali
Promotion des Langues Nationales                                                                                                    Un Peuple-Un But -Une Foi
…………………………………………………

Inspection de l’Enseignement Secondaire
……………………………………………
                                                               BulletIn D’InspectIon

Etablissement…………AE :…………….

Prénom (s)et Nom : ………………… 
MleN 0  …..

Né(e) vers………. .à…………….

Grade : ……… Date d’effet…….

Ancienneté générale à compter de…….

Affecté à l’établissement le……….

Discipline : ………………

Date de la visite…………….

Classe…….. ./ Eff …….G…..….…7…..

Leçon…………………………………….

………………………………………………..

…………………………………………………..

Description de la leçon
 

/1 

aspect pédagogique : objectifs (pertinence, conformité avec les programmes officiels, adaptation à la classe) Méthodes ; supports ; 
techniques d’animation ; tableau ; participation de la classe etc..

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………...…………………………………………......................

/6

contenu scientifique : exactitude des connaissances ; maîtrise de la langue d’enseignement (expression orale, écrite)
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………….......................................................................... 

/8

organisation générale du travail : progression dans l’application du programme ; préparation des cours ; cahier de texte de la 
classe ; cahiers des élèves ; évaluation formative. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………..........................................................................

.                                                                                                                                                                                /4

Formation continue : acquis de l’enseignant, impact sur le cours ; besoins identifiés

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………

/1

conclusion : synthèse des remarques et recommandations
……………………………….……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………
                                                                                                                                                               note : /20

Fait à :…Bamako…………………le …………………………………………………..

Signature de l’inspecteur ou du conseiller pédagogique                                                                       lu et reçu copie conforme 

                                                                                                                …………..le…………….

L’inspecteur en chef                                                                                       Signature du professeur



MINISTèRE DE L’ÉDUCATION DE L’ALPHABETISAION                        RÉPUBLIQUE DU MALI 
 
INSPECTION ENSEIGNEMENT SECONDAIRE                                 Un Peuple - Un But - Une Foi  
   
               
CONTRôLE PEDAGOGIQUE D’ENSEIGNANTS AyANT FAIT FONCTION       
  
Discipline:            
Prénoms et nom:                 N°Mle:      
Date et leu de naissance:           
État civil :               Nombre d’enfants :      
Établissement :               Date d’affectation:      
Grade:                Date d’effet      
Ancienneté dans la fonction :             Direction d’Enseignement:      
Formation reçue :    Niveau      
Date du contrôle :    Classe où le contrôle a été effectué :     
  
Titre de la leçon :           
Objet du contrôle :    Nombre de candidatures:      

GRILLE D’ÉVALUATION

À chaque question l’évaluateur doit répondre à une seule des possibilités suivantes, en 
marquant d’une croix la colonne correspondante à sa réponse : 0 = Médiocre 1 = 
Passable 2 = Assez bien 3 = Bien 4 = Très bien 

0 1 2 3 4

I - PREPARATION DE LA LEÇON

A-/ Valeur de la préparation

1. La fiche de préparation est-elle actualisée ?

2. Le matériel et la documentation de base sont-ils prévus ?

3. Les tableaux noirs sont-ils préparés ?

B-/ Qualité de la formulation des objectifs

4. Les objectifs sont-ils correctement formulés ?

C-/ Sélection des contenus

5. Les contenus de la leçon sont-ils détaillés dans la fiche de préparation ?

6. Les contenus essentiels sont-ils mentionnés ?

7. Les contenus mentionnés sont-ils cohérents ?

8. Les contenus permettent-ils d’atteindre les objectifs fixés ?

D-/ Choix des stratégies

9. Les stratégies sont-elles clairement mentionnées dans la préparation ?

10. Les stratégies sont-elles en congruence avec les objectifs fixés ?



11. Les stratégies permettent-elles d’atteindre les objectifs ?

12. Les stratégies permettent-elles la participation effective de l’ensemble de la classe ?

13. Les stratégies permettent-elles les interaction

E-/ Pré-évaluation

14. Les questions de pré-évaluation sont-elles correctement formulées ?

15. Les questions de pré-évaluation permettent-elles l’amorce de la leçon ?

F-/ Évaluation

16. Les questions d’évaluation sont-elles correctement formulées ?

17. Les questions d’évaluation sont-elles en congruence avec les objectifs ?

II- CONDUITE DE LA LEÇON

G-/ Amorce par la pré-évaluation

18. Le contrôle des acquis antérieurs est-il effectué (Rappel) ?

19.  Le professeur commence-t-il l’exécution de la leçon par l’administration des questions 
de pré-évaluation ?

20.  Si le niveau du prérequis est faible, le professeur procède-t-il à la mise à niveau avant 
d’aborder la leçon du jour ?

H-/ Communication des objectifs après l’amorce

21.  Après l’amorce de la leçon, le professeur communique-t-il aux élèves les objectifs à 
atteindre ?

I-/ Présence du plan de la leçon au tableau ou sur un autre support

22. Le plan est-il mis, au fur et à mesure, au tableau ?

23. Le plan mis au tableau est-il lisible ?

J-/ Explication et clarification des contenus

24. Les contenus essentiels sont-ils expliqués ?

25. Les explications données sont-elles suffisantes, claires et précises ?

K-/ Usage du matériel didactique et illustrations

26. Le professeur illustre-t-il son cours par des exemples ?

27. Le professeur fait-il appel au vécu des élèves ?

28.  Le professeur utilise-t-il des supports matériels (tableau, photo, moyens audiovisuels, 
informatiques, etc.) ?



L-/ Qualité des questions et encouragement à la participation

29. Les questions du professeur sont-elles clairement posées ?

30 Le professeur accorde-t-il un temps de réflexion après une question ?

Le professeur se garde-t-il de répondre lui-même à un élève pour :

31. Renvoyer la question à l’élève pour qu’il donne sa propre réponse ?

32. Renvoyer la question à un autre élève ?

33. Renvoyer la question à l’ensemble de la classe ?

34. Le professeur interroge-t-il plusieurs élèves ?

35. Le professeur interroge-t-il les mêmes élèves ?

36. Le professeur nomme-t-il les élèves interrogés ?

37. Le professeur encourage-t-il, apprécie-t-il les élèves interrogés ?

38. Le professeur incite-t-il les élèves à lui poser des questions ?

39. Le professeur crée-t-il un climat favorable à la communication entre lui et ses élèves ?

40. Le professeur encourage-t-il les réponses correctes ?

41. Le professeur fait-il référence aux réponses données antérieurement par ses élèves ?

42. Le professeur varie-t-il les situations d’apprentissage (travail individuel, groupe de tra-
vail, etc.) ?

43.  En cas de discussion, le professeur fait-il l’effort d’associer le plus grand nombre 
d’élèves ?

44. Le professeur est-il attentif, se montre-t-il intéresser par ce que les élèves avaient à dire ?

M-/ Qualité des synthèses

45. Le professeur fait-il ou fait-il faire les synthèses partielles à la fin de chaque séquence 
du cours ?

46. Le professeur fait-il ou fait-il faire la synthèse générale à la fin de la leçon ?

N-/ Qualité de l’évaluation

47.  Tout au long de la leçon, le professeur procède-t-il à l’évaluation continue de ses 
élèves ?

48. Le professeur adopte-t-il des stratégies de remédiation des difficultés rencontrées par 
ses élèves ?



O-/ Tenue du professeur

49. Le professeur s’exprime-t-il correctement à l’oral ? à l’écrit ?

50. Le professeur surveille-t-il l’expression de ses élèves ?

51. La tenue vestimentaire du professeur est-elle correcte ?

52. Le professeur se déplace-t-il dans la classe ?

53. Le professeur sait-il se déplacer ?

54. Le professeur permet-il le déplacement de ses élèves ?

55. Le professeur est-il à l’aise dans sa classe ?

P-/ Tenue du cahier de texte

56. Le cahier de texte est-il correctement rempli et signé par le professeur ?

III - IMPACT DE LA LEÇON SUR LES ÉLèVES

57. La leçon était-elle vivante ?

58. Le message a-t-il été bien reçu par les élèves ?

0 0 0 0 0

IV - APPRÉCIATION GÉNÉRALE SUR LE PROFESSEUR

APPRÉCIATION QUANTITATIVE APPRÉCIATION QUALITATIVE

Observation classe 0/232

0/15

Interview /5

TOTAL DES POINTS 0/20

MENTION :

           
Bamako le....................................
           
L’INSPECTEUR DE LA DISCIPLINE                             L’INSPECTEUR EN CHEF  
   
           
           
                                                                        Pr. Abdoulaye Salim Cissé  
           Chevalier de l’Ordre National  
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MINISTèRE DE L’ÉDUCATION DE ALPHABÉTISATION                        RÉPUBLIQUE DU MALI 
INSPECTION ENSEIGNEMENT SECONDAIRE                               Un Peuple - Un But - Une Foi  
   
           
           
CONTRôLE PÉDAGOGIQUE D’ ENSEIGNANTS FONCTIONNAIRES        
   
Discipline :            
Prénoms et nom :                 N°Mle:      
Date et leu de naissance:           
État civil :               Nombre d’enfants :      
Établissement :               Date d’affectation:      
Grade :                Date d’effet      
Ancienneté dans la fonction :             Direction d’Enseignement:      
Formation reçue :    Niveau      
Date du contrôle :    Classe où le contrôle a été effectué :     
  
Titre de la leçon :           
Objet du contrôle :    Nombre de candidatures:      

GRILLE D’ÉVALUATION

À chaque question l’évaluateur doit répondre à une seule des possibilités suivantes, en 
marquant d’une croix la colonne correspondante à sa réponse : 0 = Médiocre 1 = 
Passable 2 = Assez bien 3 = Bien 4 = Très bien 

0 1 2 3 4

I - PRÉPARATION DE LA LEÇON

A-/ Valeur de la préparation

1. La fiche de préparation est-elle actualisée ?

2. Le matériel et la documentation de base sont-ils prévus ?

3. Les tableaux noirs sont-ils préparés ?

B-/ Qualité de la formulation des objectifs

4. Les objectifs sont-ils correctement formulés ?

C-/ Sélection des contenus

5. Les contenus de la leçon sont-ils détaillés dans la fiche de préparation ?

6. Les contenus essentiels sont-ils mentionnés ?

7. Les contenus mentionnés sont-ils cohérents ?

8. Les contenus permettent-ils d’atteindre les objectifs fixés ?

D-/ Choix des stratégies

9. Les stratégies sont-elles clairement mentionnées dans la préparation ?

10. Les stratégies sont-elles en congruence avec les objectifs fixés ?
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11. Les stratégies permettent-elles d’atteindre les objectifs ?

12. Les stratégies permettent-elles la participation effective de l’ensemble de la classe ?

13. Les stratégies permettent-elles les interactions ?

E-/ Pré-évaluation

14. Les questions de pré-évaluation sont-elles correctement formulées ?

15. Les questions de pré-évaluation permettent-elles l’amorce de la leçon ?

F-/ Évaluation

16. Les questions d’évaluation sont-elles correctement formulées ?

17. Les questions d’évaluation sont-elles en congruence avec les objectifs ?

II- CONDUITE DE LA LEÇON

G-/ Amorce par la pré-évaluation

18. Le contrôle des acquis antérieurs est-il effectué (Rappel) ?

19. Le professeur commence-t-il l’exécution de la leçon par l’administration des questions 
de pré-évaluation ?

20. Si le niveau du prérequis est faible, le professeur procède-t-il à la mise à niveau avant 
d’aborder la leçon du jour ?

H-/ Communication des objectifs après l’amorce

21. Après l’amorce de la leçon, le professeur communique-t-il aux élèves les objectifs à 
atteindre ?

I-/ Présence du plan de la leçon au tableau ou sur un autre support

22. Le plan est-il mis, au fur et à mesure, au tableau ?

23. Le plan mis au tableau est-il lisible ?

J-/ Explication et clarification des contenus

24. Les contenus essentiels sont-ils expliqués ?

25. Les explications données sont-elles suffisantes, claires et précises ?

K-/ Usage du matériel didactique et illustrations

26. Le professeur illustre-t-il son cours par des exemples ?

2eur fait-il appel au vécu des élèves ?
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28. Le professeur utilise-t-il des supports matériels (tableau, photo, moyens audiovisuels, 
informatiques, etc.) ?

L-/ Qualité des questions et encouragement à la participation

29. Les questions du professeur sont-elles clairement posées ?

30 Le professeur accorde-t-il un temps de réflexion après une question ?

Le professeur se garde-t-il de répondre lui-même à un élève pour :

31. Renvoyer la question à l’élève pour qu’il donne sa propre réponse ?

32. Renvoyer la question à un autre élève ?

33. Renvoyer la question à l’ensemble de la classe ?

34. Le professeur interroge-t-il plusieurs élèves ?

35. Le professeur interroge-t-il les mêmes élèves ?

36. Le professeur nomme-t-il les élèves interrogés ?

37. Le professeur encourage-t-il, apprécie-t-il les élèves interrogés ?

38. Le professeur incite-t-il les élèves à lui poser des questions ?

39. Le professeur crée-t-il un climat favorable à la communication entre lui et ses élèves ?

40. Le professeur encourage-t-il les réponses correctes ?

41. Le professeur fait-il référence aux réponses données antérieurement par ses élèves ?

42. Le professeur varie-t-il les situations d’apprentissage (travail individuel, groupe de tra-
vail, etc.) ?

43.  En cas de discussion, le professeur fait-il l’effort d’associer le plus grand nombre 
d’élèves ?

44. Le professeur est-il attentif, se montre-t-il intéresser par ce que les élèves avaient à dire ?

M-/ Qualité des synthèses

45. Le professeur fait-il ou fait-il faire les synthèses partielles à la fin de chaque séquence 
du cours ?

46. Le professeur fait-il ou fait-il faire la synthèse générale à la fin de la leçon ?

N-/ Qualité de l’évaluation

47.  Tout au long de la leçon, le professeur procède-t-il à l’évaluation continue de ses 
élèves ?
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48. Le professeur adopte-t-il des stratégies de remédiation des difficultés rencontrées par 
ses élèves ?

O-/ Tenue du professeur

49. Le professeur s’exprime-t-il correctement à l’oral ? à l’écrit ?

50. Le professeur surveille-t-il l’expression de ses élèves ?

51. La tenue vestimentaire du professeur est-elle correcte ?

52. Le professeur se déplace-t-il dans la classe ?

53. Le professeur sait-il se déplacer ?

54. Le professeur permet-il le déplacement de ses élèves ?

55. Le professeur est-il à l’aise dans sa classe ?

P-/ Tenue du cahier de texte

56. Le cahier de texte est-il correctement rempli et signé par le professeur ?

III - IMPACT DE LA LEÇON SUR LES ÉLèVES

57. La leçon était-elle vivante ?

58. Le message a-t-il été bien reçu par les élèves ?

0 0 0 0 0

IV - APPRÉCIATION GÉNÉRALE SUR LE PROFESSEUR

APPRÉCIATION QUANTITATIVE APPRÉCIATION QUALITATIVE

Observation classe 0/232

0/15

Interview /5

TOTAL DES POINTS 0/20

MENTION :

           
Bamako le....................................
           
L’INSPECTEUR DE LA DISCIPLINE                             L’INSPECTEUR EN CHEF  
   
           
           
                                                                        Pr. Abdoulaye Salim Cissé  
   
                                                           Chevalier de l’Ordre National
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